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À l'assemblée générale de la Fédération Française des Banques Alimentaires 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 

découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 

rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R612-6 du Code de 

commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
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Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 

vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont 

issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

En application de l'article R612-7 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions suivantes, 

mentionnées à l’article L.612-5 du Code de commerce, qui ont été passées au cours de l’exercice écoulé. 

Conventions avec les banques alimentaires 

Elles concernent des administrateurs communs entre la Fédération Française des Banques Alimentaires (FFBA) et 

les Banques Alimentaires. Les montants mentionnés dans le tableau ci-dessous correspondent aux soldes des 

comptes des Banques Alimentaires dans la comptabilité de la FFBA. Il s’agit de : 

- En recettes pour la FFBA : cotisations, remboursements de frais engagés au niveau national tels 

qu’assurances, liaisons informatiques, matériels de communication et d’informatique. 

- En dépenses pour la FFBA : paiements de frais de stockage et de transports issus du Fonds Européen 

d’Aide aux Démunis (FEAD) et paiements des aides reçues des mécènes à destination des Banques Alimentaires. 
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Paris-La Défense, le 3 juin 2021 

Le commissaire aux comptes  

Deloitte & Associés 

 

 

/DSS1/ 

 

 

Djamel ZAHRI 

BA/Association

solde du compte de 

l'association                       

(+ créance / - dette)

Administrateurs

BA des Bourches du Rhône 13 249,90-                                Gérard GROS

BA Charente Maritime 17 5 284,01                             Robert GAILLARD

BA de Bourgogne 21 4 125,60                             Gérard BOUCHOT

BA de l'Indre 36 1 120,29                             Henri GAIGNAULT

BA de la Manche 50 -                                      Roland COUTARD

BA de la Marne 51 257,20-                                Bernard CAILLAT

BA de la Mayenne 53 79,65-                                  Miguel SANCHEZ

BA de la Moselle 57 2 248,61                             Etienne STOCK

BA de l'Oise 60 5 000,00                             Martine CABANATE

BA du Bearn et de la Soule 64 4 183,20                             Jean-Bernard CASENAVE

BA des Pyrénées Orientales 66 1 774,96                             Denis BASTOUILL

BA du Bas-Rhin 67 6 553,20                             Constant REIBEL

BA de la Vienne 86 -                                      Annie HEQUET

BA de Paris Ile de France 94 546,06                                Nicole FARLOTTI
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